
 

AR préfecture :

Date de télétransmission :

Date de réception en préfecture :

DCM_2025_06_14

REPUBLIQUE FRANCAISE

————

DEPARTEMENT DE VAUCLUSE

————

Mairie d’AVIGNON

————

DIRECTION DES AFFAIRES

JURIDIQUES ET DES ASSEMBLEES

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

————

Séance publique du : 20 DÉCEMBRE 2025

————

ETAIENT PRESENT(E)S :
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CONSEIL MUNICIPAL DU 20 DÉCEMBRE 2025

14
ACTION CULTURELLE : Approbation des conventions de donations d’œuvres de

Jean-Michel Othoniel à la Ville d’Avignon

Mme HELLE

Mes chères Collègues, mes chers Collègues,

Dans le cadre de « Curiosités, Avignon Terre de Culture 2025 », Jean-Michel Othoniel

a accepté d’investir, outre le Palais des Papes, le Pont Saint-Bénézet, les différents

musées municipaux mais aussi d’installer ses œuvres dans l’espace public dans les lieux

emblématiques de la Ville. L’exposition « Othoniel, Cosmos ou Les Fantômes de l’Amour »

propose ainsi au public de découvrir jusqu’au 4 janvier 2026 près de 260 œuvres de l’artiste.

Parmi ces œuvres étaient exposés notamment la Fontaine des délices dans les jardins du

Palais des Papes, et 6 wonderblocks sur la façade du Musée Lapidaire.

Jean-Michel Othoniel propose de faire donation de ces deux œuvres à la ville d’Avignon, qui

en deviendrait ainsi définitivement propriétaire, sous réserve de l’accord de la Conservation

Régionale des Monuments Historiques.

En offrant ces œuvres qui viennent dialoguer avec des sites patrimoniaux majeurs

emblématiques de notre ville, Jean-Michel Othoniel prolonge durablement la marque laissée

par cette exposition exceptionnelle. Le patrimoine de la Ville se voit ainsi enrichi par les

œuvres d’un artiste mondialement connu, emblématique de notre époque, qui a attiré cette

année à Avignon un public nombreux et divers, touristes, curieux comme amateurs d’art, et

permettra ainsi aux avignonnaises et avignonnais d’en profiter durablement.

Ces donations font l’objet de deux conventions, qui fixent les droits et obligations de la Ville

à l’égard des œuvres et de l’artiste. Ces donations impliquent en effet des prises en charge

financières par la Ville, notamment assurance, entretien et contrôle annuel.

Il vous est donc proposé d’accepter cette généreuse donation de 2 œuvres par Jean-Michel

Othoniel et d’autoriser la signature de ces conventions de donation.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2121-29,
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Vu les projets de convention de donation.

Considérant l’avis favorable de la ou des :

Commission Administration générale, finances et personnel

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

- AUTORISE Madame le Maire ou l’élu(e) délégué(e) à signer les deux conventions de

donation par Jean-Michel Othoniel de la fontaine des délices au sein du Jardin du Palais

des Papes et des six wonderblocks exposés sur la façade du Musée Lapidaire à la Ville

d’Avignon ;

- AUTORISE Madame le Maire ou l’élu(e) délégué(e) à signer tous documents nécessaires

à la mise en œuvre de la présente délibération et à la concrétisation des donations.

ADOPTE A L’UNANIMITE

Le Maire

Mme Cécile HELLE

Le Secrétaire de Séance

Mme Marie-Anne BERTRAND

PARVENU A LA PREFECTURE LE 22/12/2025

ACTE PUBLIE LE 08/01/2026
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